
800, place D’Youville, 19e étage 
Québec (Québec)  G1R 3P4 

Téléphone : 418 643-2688      
Sans frais : 1 800 463-5070      
Télécopieur : 1 866 902-7130 
 

acces@protecteurducitoyen.qc.ca 
protecteurducitoyen.qc.ca 

 

 

 

CONFIDENTIEL 
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N/Réf. :  
 
 
Objet : Réponse à votre demande d’accès à l’information 
 
 
Bonjour, 

Par la présente, je donne suite à votre demande d’accès à l’information que j’ai reçue le 
9 février, par laquelle vous souhaitez obtenir « communication de la déclaration déposée au 
Registraire des entreprises, incluant toute fiche, inscription, mise à jour ou document 
déclaratif relatif au Protecteur du citoyen, qu’elle soit de nature déclarative et non 
constitutive » ainsi que « communication de toute lettre patente, acte constitutif, certificat 
de constitution ou document équivalent. À défaut, [...] tout document officiel attestant 
expressément qu’aucune constitution par lettres patentes ou incorporation n’existe et que 
l’inscription au Registraire des entreprises a une portée strictement déclarative ». 

Décision 

Le Protecteur du citoyen n’est pas assujetti à l’immatriculation au registre des entreprises. 
Le fichier des autorités publiques est un fichier administratif géré par le Registraire des 
entreprises. Il ne s’agit pas d’une inscription volontaire; les autorités publiques y sont 
inscrites automatiquement lorsque leurs informations sont transmises au registre central. 
Le Protecteur du citoyen demande toutefois la modification des informations qui s’y 
retrouvent au besoin. Vous trouverez donc ci-joint les quatre demandes de modification 
faites au Registraire des entreprises depuis 2019-2020. Les demandes antérieures à cette 
année financière ont été détruites, et ce, conformément à notre calendrier de conservation. 

Quant au deuxième volet de votre demande, tel que mentionné dans notre lettre du 4 février 
dernier, le protecteur du citoyen est une personne désignée par l’Assemblée nationale. Il a 
été créé par la Loi sur le Protecteur du citoyen. Il ne détient donc pas de lettre patente ou 
de certificat de constitution, ni de « document officiel attestant expressément qu’aucune 
constitution par lettres patentes ou incorporation n’existe ». 

 

https://www.quebec.ca/entreprises-et-travailleurs-autonomes/obtenir-renseignements-entreprise/recherche-registre-entreprises/fichier-autorites-publiques
https://www.assnat.qc.ca/fr/abc-assemblee/assemblee-nationale/personnes-designees-assemblee.html
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/P-32
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Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels, je vous informe que vous pouvez 
demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. 
Vous trouverez ci-joint une note relative à l’exercice de ce recours. 

Si vous désirez plus de renseignements sur la décision, vous pouvez nous écrire à l'adresse 
acces@protecteurducitoyen.qc.ca, en mentionnant le numéro de votre dossier en objet. 

Veuillez recevoir mes salutations distinguées. 

Mélanie Ouellette 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 

p. j.

ORIGINAL SIGNÉ

mailto:acces@protecteurducitoyen.qc.ca


 

 

AVIS DE RECOURS 

À la suite d’une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels.  

Révision 

a) Pouvoir 

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu pour 
répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette 
décision. La demande de révision doit être faite par écrit et elle peut exposer 
brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 

Les coordonnées de la Commission d’accès à l’information sont les suivantes :  
 
QUÉBEC 
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9 

Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
Téléphone sans frais : 1 888 528-7741  
 

 
MONTRÉAL 
Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 

Téléphone : 514 873-4196 
Télécopieur : 514 844-6170 
Téléphone sans frais : 1 888 528-7741 

Courrier électronique : cai.communications@cai.gouv.qc.ca 

b) Motifs 

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement 
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais 
exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un 
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents 
de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme 
public). 

c) Délais 

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135).  

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour 
motif raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours 
(art. 135).

mailto:cai.communications@cai.gouv.qc.ca


 

 

ANNEXE 
 

Textes des dispositions sur lesquels la décision s’appuie 
 
RLRQ, chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

1. La présente loi s’applique aux documents détenus par un organisme public dans l’exercice de 
ses fonctions, que leur conservation soit assurée par l’organisme public ou par un tiers. 

Elle s’applique quelle que soit la forme de ces documents: écrite, graphique, sonore, visuelle, 
informatisée ou autre. 

47. Le responsable doit, avec diligence et au plus tard dans les vingt jours qui suivent la date de 
la réception d’une demande: 

1°  donner accès au document, lequel peut alors être accompagné d’informations sur les 
circonstances dans lesquelles il a été produit; 

1.1°  donner accès au document par des mesures d’accommodement raisonnables lorsque le 
requérant est une personne handicapée; 

2°  informer le requérant des conditions particulières auxquelles l’accès est soumis, le cas 
échéant; 

3°  informer le requérant que l’organisme ne détient pas le document demandé ou que l’accès 
ne peut lui y être donné en tout ou en partie; 

4°  informer le requérant que sa demande relève davantage de la compétence d’un autre 
organisme ou est relative à un document produit par un autre organisme ou pour son compte; 

5°  informer le requérant que l’existence des renseignements demandés ne peut être 
confirmée; 

6°  informer le requérant qu’il s’agit d’un document auquel le chapitre II de la présente loi ne 
s’applique pas en vertu du deuxième alinéa de l’article 9; 

7°  informer le requérant que le tiers concerné par la demande sera avisé par avis public; 

8°  informer le requérant que l’organisme demande à la Commission de ne pas tenir compte de 
sa demande conformément à l’article 137.1. 

Si le traitement de la demande dans le délai prévu par le premier alinéa ne lui paraît pas possible 
sans nuire au déroulement normal des activités de l’organisme public, le responsable peut, 
avant l’expiration de ce délai, le prolonger d’une période n’excédant pas 10 jours. Il doit alors en 
donner avis au requérant par écrit dans le délai prévu par le premier alinéa. 



  
51. Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en transmet copie 
au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations conformément à 
l’article 49. 

La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus s’appuie, le 
cas échéant, et d’un avis les informant du recours en révision prévu par la section III du 
chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être exercé. 

135. Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le responsable 
de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut demander à 
la Commission de réviser cette décision. 

Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander à la Commission 
de réviser toute décision du responsable sur le délai de traitement de la demande, sur le mode 
d’accès à un document ou à un renseignement, sur l’application de l’article 9 ou sur les frais 
exigibles. 

Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la décision ou de 
l’expiration du délai accordé par la présente loi au responsable pour répondre à une demande. 
La Commission peut toutefois, pour un motif raisonnable, relever le requérant du défaut de 
respecter ce délai. 

137. La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons 
pour lesquelles la décision devrait être revisée. 

Avis en est donné à l’organisme public par la Commission. 

Lorsque la demande de révision porte sur le refus de communiquer un renseignement fourni 
par un tiers, la Commission doit en donner avis au tiers concerné. 

Lorsque la Commission, après avoir pris des moyens raisonnables pour aviser un tiers par la 
transmission d’un écrit, ne peut y parvenir, elle peut l’aviser autrement, notamment par avis 
public dans un journal diffusé dans la localité de la dernière adresse connue du tiers. S’il y a plus 
d’un tiers et que plus d’un avis est requis, les tiers ne sont réputés avisés qu’une fois diffusés 
tous les avis. 

javascript:displayOtherLang(%22se:51%22);


De : Normand Trudel
À : registre@servicesquebec.gouv.qc.ca
Cc : Jérôme Verreault
Objet : Demande de modification #8815587082
Date : 4 avril 2022 12:22:28
Pièces jointes : REQ Demande de modification 20220404.pdf

Procès-verbaux Marc-André Dowd.pdf
20220404121503949.pdf
image001.jpg

Merci de prendre note de la demande de modification ci-jointe.

Pour toute question, vous pouvez communiquer avec moi.

Salutations distinguées.

IMAGE_16

Normand Trudel
Directeur des ressources humaines et de l'administration
800, place D'Youville, 19e étage
Québec (Québec) G1R 3P4
Tél.: 418 644-0478 - Sans frais au Québec : 1 800 463-5070
Téléc. : 1 866 902-7130
normand.trudel@protecteurducitoyen.qc.ca
www.protecteurducitoyen.qc.ca
Suivez-nous sur Facebook | Twitter

Avis de confidentialité

Ce courriel est à l'usage exclusif de son destinataire et peut contenir des renseignements confidentiels ou protégés par la loi. Si vous n'êtes pas le
destinataire visé ou une personne autorisée à lui remettre ce message, prenez note que toute distribution, reproduction ou autre utilisation non
autorisée du présent courriel sont strictement interdites. Si vous avez reçu ce message par erreur, veuillez nous en informer immédiatement et le
détruire.

mailto:normand.trudel@protecteurducitoyen.qc.ca
mailto:registre@servicesquebec.gouv.qc.ca
mailto:jerome.verreault@protecteurducitoyen.qc.ca
mailto:katlyne.barrette@protecteurducitoyen.qc.ca
http://www.protecteurducitoyen.qc.ca/
https://www.facebook.com/pages/Le-Protecteur-du-citoyen/592335790831343
https://twitter.com/PCitoyen
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La séance est ouverte à 9 h 40. 


 


_____________ 
 


 


 


AFFAIRES COURANTES 
 


 


 


Déclarations de députés 
 


 


Mme Picard (Soulanges) fait une déclaration afin de rendre hommage à 


Mme Mélodie Daoust, triple médaillée olympique. 


 


_____________ 
 


 


M. Reid (Beauharnois) fait une déclaration afin de souligner la mise sur pied d’une 


clinique-école en santé au cégep de Salaberry-de-Valleyfield. 


 


_____________ 
 


 


M. Rousselle (Vimont) fait une déclaration afin de rendre hommage à M. Christian 


Gagné pour ses années de service à titre de président-directeur général du Centre intégré 


de santé et de services sociaux de Laval. 


 


_____________ 
 


 


Mme Lachance (Bellechasse) fait une déclaration afin de souligner les Journées de 


la psychoéducation. 


 


_____________ 
 


 


M. Gaudreault (Jonquière) fait une déclaration afin d’annoncer la création du 


Comité de solidarité Jonquière-Ukraine. 


 


_____________ 
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M. Lévesque (Chauveau) fait une déclaration afin de souligner le 15e anniversaire 


de Journal.ca inc. 


 


_____________ 


 


 


M. Kelley (Jacques-Cartier) fait une déclaration afin de souligner la fête de la 


Saint-Patrick. 


 


_____________ 


 


 


M. Roberge (Chambly) fait une déclaration afin de saluer la distribution de repas 


de cabane à sucre par des organismes d’aide alimentaire de la circonscription de Chambly. 


 


_____________ 


 


 


Mme Blais (Abitibi-Ouest) fait une déclaration afin de rendre hommage à 


M. Yvan Roy, ex-maire de Barraute, pour son engagement envers sa communauté. 


 


_____________ 


 


 


Mme Ménard (Laporte) fait une déclaration afin de souligner la Journée 


internationale de la Francophonie. 


 


_____________ 


 


 


 À 9 h 53, Mme Soucy, deuxième vice-présidente, suspend les travaux pour 


quelques instants. 


 


_____________ 


 


 


 Les travaux reprennent à 10 h 03. 


 


_____________ 
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 Moment de recueillement 


 


 


 


Dépôts de documents 


 


 


 M. Jolin-Barrette, leader du gouvernement, dépose :  


 


La réponse à la question écrite n° 61 concernant la tenue de comparutions par 


vidéoconférence depuis les installations sanitaires de centres correctionnels, 


inscrite au Feuilleton et préavis du 9 février 2022 par M. Barrette (La Pinière); 


(Dépôt n° 396-20220317) 


 


La réponse du gouvernement à la pétition déposée le 10 février 2022 par 


M. Arseneau (Îles-de-la-Madeleine) concernant le transport aérien régional et le 


soutien à la création de la Coopérative de Transport Régional du Québec; 


(Dépôt n° 397-20220317) 


 


La réponse du gouvernement à la pétition déposée le 15 février 2022 par 


Mme Nichols (Vaudreuil) concernant une modification de l’article 1074.2 du Code 


civil du Québec relativement à l’indemnisation des sinistres en copropriété. 


(Dépôt n° 398-20220317) 


 


 


 


Dépôts de rapports de commissions 


 


 


 Mme St-Pierre (Acadie), à titre de présidente, dépose : 


 


Le rapport de la Commission des transports et de l’environnement qui, les 15 et 


16 mars 2022, a procédé à des auditions publiques dans le cadre de consultations 


particulières à l’égard du projet de loi n° 22, Loi modifiant la Loi sur l’assurance 


automobile, le Code de la sécurité routière et d’autres dispositions.  


(Dépôt n° 399-20220317) 
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Dépôts de pétitions 


 


 


M. Polo (Laval-des-Rapides) dépose : 


 


L’extrait d’une pétition, signée par 370 citoyens et citoyennes du Québec, 


concernant la subvention de toutes les places en service de garde au Québec. 


(Dépôt n° 400-20220317) 


 


_____________ 


 


 


M. Ouellet (René-Lévesque) dépose : 


 


L’extrait d’une pétition, signée par 107 citoyens et citoyennes du Québec, 


concernant le gel des tarifs d’électricité et la fixation du tarif résidentiel annuel par 


la Régie de l’énergie. 


(Dépôt n° 401-20220317) 


 


_____________ 


 


 


M. Leduc (Hochelaga-Maisonneuve) dépose : 


 


L’extrait d’une pétition, signée par 1 426 citoyens et citoyennes du Québec, 


concernant la reconnaissance du personnel administratif de la catégorie 3 du réseau 


de la santé et des services sociaux pour l’obtention de la prime « escalier ». 


(Dépôt n° 402-20220317) 


 


 


 


Questions et réponses orales 


 


 


 Il est procédé à la période de questions orales des députés. 
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Votes reportés 


 


 


 L’Assemblée tient le vote reporté le 16 mars 2022 sur la motion proposée par 


M. Leduc (Hochelaga-Maisonneuve) aux affaires inscrites apr les députés de l’opposition.  


 


 Cette motion se lit comme suit :  


 


QUE l’Assemblée nationale prenne acte de la montée 


constante de l’inflation qui a un énorme impact sur le coût de la 


vie pour les citoyennes et les citoyens et plus particulièrement 


pour les personnes ayant un revenu modeste; 


 


QU’elle constate que l’augmentation du salaire minimum 


prévue par le gouvernement ne permet pas aux travailleuses et aux 


travailleurs d’absorber l’augmentation des coûts; 


 


QUE l’Assemblée nationale demande au gouvernement 


de présenter un plan d’augmentation graduelle du salaire 


minimum à au moins 18 $ l’heure d’ici le 1er mai 2023 afin 


d’assurer une prévisibilité des hausses; 


 


QUE l’Assemblée nationale demande au gouvernement 


d’inclure dans le plan d’augmentation du salaire minimum des 


mesures de soutien pour les petites entreprises et le milieu 


communautaire. 


 


 La motion est rejetée par le vote suivant : 


 


(Vote n° 265 en annexe) 


 


Pour : 15    Contre : 67    Abstention : 21 
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Motions sans préavis 


 


 


M. Legault, premier ministre, après consultation auprès des partis d’opposition et 


des députés indépendants, propose : 


 


QUE conformément aux articles 1 et 2 de la Loi sur le 


Protecteur du citoyen (chapitre P-32), monsieur Marc-André 


Dowd, ex- Commissaire à la déontologie policière, soit nommé 


Protecteur du citoyen pour un mandat de cinq ans à compter du 


27 mars 2022 et que la rémunération et les autres conditions de 


travail monsieur Marc-André Dowd soient celles contenues dans 


le document ci-annexé que je dépose. 


 


 Puis, il dépose : 


 


 La rémunération et les autres conditions de travail de M. Marc-André Dowd 


comme Protecteur du citoyen. 


(Dépôt n° 403-20220317) 


 


La motion est mise aux voix et, aux fins de l’application de l’article 1 de la Loi sur 


le protecteur du citoyen, un vote par appel nominal est tenu. 


 


 La motion est adoptée par le vote suivant : 


 


(Vote n° 266 en annexe) 


 


Pour : 103    Contre : 0    Abstention : 0 


 


_____________ 


 


 


Mme Massé (Sainte-Marie−Saint-Jacques), conjointement avec Mme Maccarone 


(Westmount−Saint-Louis), Mme Hivon (Joliette), M. Roy (Bonaventure) et M. LeBel 


(Rimouski), présente une motion concernant la mise sur place d’une aide financière 


d’urgence en contexte de pénurie de places en services de garde; cette motion ne peut être 


débattue faute de consentement. 


_____________ 
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Mme Perry Mélançon (Gaspé), conjointement avec Mme Labrie, leader du 


deuxième groupe d’opposition, M. Roy (Bonaventure) et M. LeBel (Rimouski), présente 


une motion concernant l’inclusion du droit pour chaque enfant à une place en CPE au projet 


de loi n° 1, Loi modifiant la Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance afin 


d’améliorer l’accessibilité au réseau des services de garde éducatifs à l’enfance et de 


compléter son développement; cette motion ne peut être débattue faute de consentement. 


 


_____________ 


 


 


M. Dubé, ministre de la Santé et des Services sociaux, présente une motion 


concernant la levée de l’état d’urgence sanitaire et le dépôt du rapport d’événement 


subséquent; cette motion ne peut être débattue faute de consentement. 


_____________ 


 


 


Mme Maccarone (Westmount−Saint-Louis), conjointement avec Mme Labrie, 


leader du deuxième groupe d’opposition, Mme Hivon (Joliette), M. Roy (Bonaventure) et 


M. LeBel (Rimouski), présente une motion concernant l’inclusion du droit pour chaque 


enfant à une place en CPE au projet de loi n° 1, Loi modifiant la Loi sur les services de 


garde éducatifs à l’enfance afin d’améliorer l’accessibilité au réseau des services de garde 


éducatifs à l’enfance et de compléter son développement; cette motion ne peut être débattue 


faute de consentement 


 


 


 


Avis touchant les travaux des commissions 


 


 


 M. Caire, leader adjoint du gouvernement, convoque : 


 


⎯ la Commission des transports et de l’environnement, afin de poursuivre 


l’étude détaillée du projet de loi n° 102, Loi visant principalement à 


renforcer l’application des lois en matière d’environnement et de sécurité 


des barrages, à assurer une gestion responsable des pesticides et à mettre 


en œuvre certaines mesures du plan pour une économie verte 2030 


concernant les véhicules zéro émission; 
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⎯ la Commission des finances publiques, afin de poursuivre ses auditions 


publiques dans le cadre de consultations particulières à l’égard du projet 


de loi n° 12, Loi visant principalement à promouvoir l’achat québécois et 


responsable par les organismes publics, à renforcer le régime d’intégrité 


des entreprises et à accroître les pouvoirs de l’Autorité des marchés 


publics; 


 


⎯ la Commission de la culture et de l’éducation, afin de poursuivre l’étude 


détaillée du projet de loi n° 96, Loi sur la langue officielle et commune du 


Québec, le français; 


 


⎯ la Commission de la santé et des services sociaux, afin de poursuivre 


l’étude détaillée du projet de loi n° 15, Loi modifiant la Loi sur la 


protection de la jeunesse et d’autres dispositions législatives; 


 


⎯ la Commission de la culture et de l’éducation, afin de poursuivre l’étude 


détaillée du projet de loi n° 9, Loi sur le protecteur national de l’élève; 


 


⎯ la Commission des relations avec les citoyens, afin de poursuivre l’étude 


détaillée du projet de loi n° 101, Loi visant à renforcer la lutte contre la 


maltraitance envers les aînés et toute autre personne majeure en situation 


de vulnérabilité ainsi que la surveillance de la qualité des services de santé 


et des services sociaux. 


 


 


 


Renseignements sur les travaux de l’Assemblée 


 


 


 Mme Soucy, deuxième vice-présidente, informe l’Assemblée que, le vendredi 


25 mars 2022, M. Leitão (Robert-Baldwin) s’adressera à M. Girard, ministre des Finances, 


dans le cadre de l’interpellation portant sur le sujet suivant : « L’incertitude économique à 


laquelle est confronté le Québec ». 


 


 


_______________________ 
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AFFAIRES DU JOUR 


 


 


 


Projets de loi du gouvernement 


 


 


Adoption 


 


 Mme Guilbault, ministre de la Sécurité publique, propose que le projet de loi 


n° 24, Loi modifiant la Loi sur le système correctionnel du Québec afin d’y prévoir le 


pouvoir d’exiger qu’une personne contrevenante soit liée à un dispositif permettant de 


savoir où elle se trouve, soit adopté. 


 


 Après débat, la motion est adoptée et, en conséquence, le projet de loi n° 24 est 


adopté. 


 


 


 


Projets de loi publics au nom des députés 


 


 


Adoption du principe 


 


L’Assemblée reprend le débat, ajourné le 16 mars 2022, sur la motion de 


M. Birnbaum (D’Arcy-McGee) proposant que le principe du projet de loi n° 498, Loi 


proclamant la Journée nationale de la promotion de la santé mentale positive, soit 


maintenant adopté. 


 


 


Débats de fin de séance 


 


 


 À 13 heures, l’Assemblée tient un débat de fin de séance sur une question adressée 


par M. Leitão (Robert-Baldwin) à M. Julien, ministre de l’Énergie et des Ressources 


naturelles, portant sur le sujet suivant : « la hausse démesurée des tarifs d’électricité » 


 


_____________ 
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À 13 h 13, Mme Gaudreault, troisième vice-présidente, suspend les travaux 


jusqu’à 14 h 30.  


 


_____________ 


 


 


 Les travaux reprennent à 14 h 30. 


 


 


 


Projets de loi publics au nom des députés 


 


 


Adoption du principe 


 


L’Assemblée poursuit le débat sur la motion de M. Birnbaum (D’Arcy-McGee) 


proposant que le principe du projet de loi n° 498, Loi proclamant la Journée nationale de 


la promotion de la santé mentale positive, soit maintenant adopté. 


 


Après débat, la motion est mise aux voix; un vote par appel nominal est exigé. 


 


À la demande de M. Caire, leader adjoint du gouvernement, le vote sur la motion 


proposée par M. Birnbaum (D’Arcy-McGee) est reporté à la période des affaires courantes 


de la prochaine séance. 


 


 


 


_______________________ 


 


 


 


 À 15 h 21, M. Picard, premier vice-président, lève la séance et, en conséquence, 


l’Assemblée s’ajourne au mardi 22 mars 2022, à 13 h 40. 


 


 


 


Le Président 


 


FRANÇOIS PARADIS 
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ANNEXE 


 


Votes par appel nominal 


 


Sur la motion de M. Leduc (Hochelaga-Maisonneuve): 


 


(Vote n° 265) 
 


POUR - 15 


Arseneau (PQ) Ghazal (QS) Massé (QS) Zanetti (QS) 


Bérubé (PQ) Labrie (QS) Ouellet (PQ)  


Dorion (QS) Leduc (QS) Perry Mélançon (PQ)  


Fontecilla (QS) Lessard-Therrien (QS) Roy (IND)  


Gaudreault (PQ) Marissal (QS) (Bonaventure)  


(Jonquière)    


CONTRE - 67 


Allaire (CAQ) D'Amours (CAQ) Lachance (CAQ) Picard (CAQ) 


Asselin (CAQ) Dansereau (CAQ) Laforest (CAQ) (Soulanges) 


Bachand (CAQ) Dubé (CAQ) Laframboise (CAQ) Poulin (CAQ) 


Bélanger (CAQ) Dufour (CAQ) Lafrenière (CAQ) Proulx (CAQ) 


Blais (CAQ) Émond (CAQ) Lamontagne (CAQ) (Côte-du-Sud) 


(Prévost) Fitzgibbon (CAQ) Lavallée (CAQ) Proulx (CAQ) 


Blais (CAQ) Foster (CAQ) LeBel (CAQ) (Berthier) 


(Abitibi-Ouest) Girard (CAQ) (Champlain) Provençal (CAQ) 


Bonnardel (CAQ) (Lac-Saint-Jean) Lecours (CAQ) Reid (CAQ) 


Boulet (CAQ) Girard (CAQ) (Lotbinière-Frontenac) Roberge (CAQ) 


Boutin (CAQ) (Groulx) Lefebvre (CAQ) Rouleau (CAQ) 


Bussière (CAQ) Grondin (CAQ) Legault (CAQ) Roy (CAQ) 


Caire (CAQ) Guilbault (CAQ) Lemay (CAQ) (Montarville) 


Campeau (CAQ) Guillemette (CAQ) Lemieux (CAQ) Schneeberger (CAQ) 


Carmant (CAQ) Hébert (CAQ) Lévesque (CAQ) Simard (CAQ) 


Caron (CAQ) Isabelle (CAQ) (Chapleau) Skeete (CAQ) 


Charest (CAQ) Jacques (CAQ) Lévesque (CAQ) Tardif (CAQ) 


Charette (CAQ) Jeannotte (CAQ) (Chauveau) (Laviolette–Saint-


Maurice) 


Chassé (CAQ) Jolin-Barrette (CAQ) Martel (CAQ) Thouin (CAQ) 


Chassin (CAQ) Julien (CAQ) McCann (CAQ) Tremblay (CAQ) 


    


ABSTENTIONS - 21 


Anglade (PLQ) David (PLQ) Melançon (PLQ) Rousselle (PLQ) 


Arcand (PLQ) Derraji (PLQ) Ménard (PLQ) Sauvé (PLQ) 


Barrette (PLQ) Fortin (PLQ) Polo (PLQ) St-Pierre (PLQ) 


Birnbaum (PLQ) Kelley (PLQ) Rizqy (PLQ)  


Charbonneau (PLQ) Leitão (PLQ) Robitaille (PLQ)  


Ciccone (PLQ) Maccarone (PLQ) Rotiroti (PLQ)  
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 Sur la motion de M. Legault, premier ministre :  


 


(Vote n° 266) 


 


POUR - 103 


Allaire (CAQ) Derraji (PLQ) Lamontagne (CAQ) Proulx (CAQ) 


Anglade (PLQ) Dorion (QS) Lavallée (CAQ) (Berthier) 


Arcand (PLQ) Dubé (CAQ) LeBel (CAQ) Provençal (CAQ) 


Arseneau (PQ) Dufour (CAQ) (Champlain) Reid (CAQ) 


Asselin (CAQ) Émond (CAQ) Lecours (CAQ) Rizqy (PLQ) 


Bachand (CAQ) Fitzgibbon (CAQ) (Lotbinière-Frontenac) Roberge (CAQ) 


Barrette (PLQ) Fontecilla (QS) Leduc (QS) Robitaille (PLQ) 


Bélanger (CAQ) Fortin (PLQ) Lefebvre (CAQ) Rotiroti (PLQ) 


Bérubé (PQ) Foster (CAQ) Legault (CAQ) Rouleau (CAQ) 


Birnbaum (PLQ) Gaudreault (PQ) Leitão (PLQ) Rousselle (PLQ) 


Blais (CAQ) (Jonquière) Lemay (CAQ) Roy (IND) 


(Prévost) Ghazal (QS) Lemieux (CAQ) (Bonaventure) 


Blais (CAQ) Girard (CAQ) Lessard-Therrien (QS) Roy (CAQ) 


(Abitibi-Ouest) (Lac-Saint-Jean) Lévesque (CAQ) (Montarville) 


Bonnardel (CAQ) Girard (CAQ) (Chauveau) Sauvé (PLQ) 


Boulet (CAQ) (Groulx) Lévesque (CAQ) Schneeberger (CAQ) 


Boutin (CAQ) Grondin (CAQ) (Chapleau) Simard (CAQ) 


Bussière (CAQ) Guilbault (CAQ) Maccarone (PLQ) Skeete (CAQ) 


Caire (CAQ) Guillemette (CAQ) Marissal (QS) St-Pierre (PLQ) 


Campeau (CAQ) Hébert (CAQ) Martel (CAQ) Tardif (CAQ) 


Carmant (CAQ) Isabelle (CAQ) Massé (QS) (Laviolette–Saint-


Maurice) 


Caron (CAQ) Jacques (CAQ) McCann (CAQ) Thouin (CAQ) 


Charbonneau (PLQ) Jeannotte (CAQ) Melançon (PLQ) Tremblay (CAQ) 


Charest (CAQ) Jolin-Barrette (CAQ) Ménard (PLQ) Zanetti (QS) 


Charette (CAQ) Julien (CAQ) Ouellet (PQ)  


Chassé (CAQ) Kelley (PLQ) Perry Mélançon (PQ)  


Chassin (CAQ) Labrie (QS) Picard (CAQ)  


Ciccone (PLQ) Lachance (CAQ) (Soulanges)  


D'Amours (CAQ) Laforest (CAQ) Polo (PLQ)  


Dansereau (CAQ) Laframboise (CAQ) Poulin (CAQ)  


David (PLQ) Lafrenière (CAQ) Proulx (CAQ)  


  (Côte-du-Sud)  
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Bonjour,

Nous vous prions de prendre en considération les demandes de modifications pour le dossier du Protecteur du
citoyen sur le site du Registraire des entreprises (NEQ 8815587082)

Pour toute question, vous pouvez communiquer avec moi.

Cordialement,
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Jérôme Verreault, MBA, CPA auditeur
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Direction des ressources informationnelles et financières
Direction principale du soutien à l’organisation
800, place d'Youville, 19e étage
Québec (Québec) G1R 3P4
Tél. : 418 644-6567 – Sans frais au Québec : 1 800 463-5070
Téléc. : 1 866 902-7130
jerome.verreault@protecteurducitoyen.qc.ca
protecteurducitoyen.qc.ca
Suivez-nous sur Facebook | LinkedIn
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800, place D’Youville, 19e étage 
Québec (Québec)  G1R 3P4 


Téléphone : 418 643-2688      
Sans frais : 1 800 463-5070      
Télécopieur : 1 866 902-7130 
 


protecteur@protecteurducitoyen.qc.ca 
protecteurducitoyen.qc.ca 


 


 


 
 
 
 


PAR COURRIEL 
 


 


Québec, 6 août 2024 
 
Revenu Québec  
Direction du registraire des entreprises  
Immatriculation et modification au registre  
3800, rue de Marly, secteur QB0103, Québec (Québec) G1X 4A5 
 
 
Objet : Demande de modifications à l’état de renseignements du Protecteur du citoyen     


nº 8815587082 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
La présente est pour signifier des changements au matricule 8815587082 au nom du Protecteur 
du citoyen. Suite à la nomination par l’Assemblée nationale du nouveau protecteur du citoyen, il 
faudrait retirer le nom de Vallières, Hélène – Vice-protectrice et le remplacer par Roussel, Tania 
– Vice-protectrice, le tout tel que prévu au décret du gouvernement du Québec 971-2023 ci-joint.  
 
Le seconde demande vise à remplacer l’adresse d’un de nos établissements qui figure au 
dossier. En effet, l’adresse du 1080, Côte de Beaver Hall, bureau 1000, Montréal (Québec), 
H2Z 1S8 est à remplacer par le 1050, avenue Beaver Hall, 13e étage, Montréal (Québec), H3B 5B4. 
 
Pour toute demande d’information, je vous prie de communiquer avec le soussigné. 
 
Je vous remercie de votre collaboration et vous prie de recevoir, Madame, Monsieur, mes 
salutations les meilleures. 
 
 
Le directeur des ressources informationnelles et financières 
 
 
 
 
Michel St-Pierre 






@ PROTECTEUR
DU CITOYEN
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Louis-Charles Thouin	 Ministre responsable
Député de Rousseau	 des Infrastructures


Denis Lamothe	 Ministre de la Sécurité
Député d’Ungava	 publique


Chantale Jeannotte	 Ministre responsable
Députée de Labelle	 de l’Habitation


Éric Girard	 Ministre des Affaires
Député de Lac-Saint-Jean	 municipales


Louis Lemieux	 Ministre de la Langue
Député de Saint-Jean	 française


	 Ministre responsable  
	 des Relations canadiennes  
	 et de la Francophonie 
	 canadienne


Que le présent décret remplace le décret numéro 822-
2023 du 17 mai 2023.


Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet


80067


Gouvernement du Québec


Décret 971-2023, 14 juin 2023
Concernant la nomination de madame Tania Roussel 
comme vice-protectrice du citoyen


Attendu que les premier et deuxième  alinéas de 
l’article 4 de la Loi sur le Protecteur du citoyen (chapitre 
P-32) prévoient notamment que le gouvernement nomme 
deux vice-protecteurs du citoyen sur recommandation du 
Protecteur du citoyen dont l’un est principalement respon-
sable de l’exercice des fonctions du Protecteur du citoyen 
prévues à cette loi;


Attendu que le troisième  alinéa de l’article  4 de 
cette loi prévoit notamment que le gouvernement fixe le  
traitement des vice-protecteurs du citoyen et que la durée 
de leur mandat est d’au plus cinq ans;


Attendu que madame Hélène Vallières a été nommée 
vice-protectrice du citoyen par le décret numéro 685-
2018 du 6 juin 2018, que son mandat viendra à échéance 
le 18  juin 2023 et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;


Attendu que le Protecteur du citoyen recommande la 
nomination de madame Tania Roussel;


Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du premier ministre :


Que madame Tania Roussel, directrice des enquêtes 
en administration publique, Protecteur du citoyen, soit 
nommée vice-protectrice du citoyen pour un mandat 
de cinq ans à compter du 19 juin 2023, aux conditions 
annexées, en remplacement de madame Hélène Vallières.


Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet


Conditions de travail de madame Tania 
Roussel comme vice-protectrice du citoyen
Aux fins de rendre explicites les considérations  
et conditions de la nomination faite en vertu  
de la Loi sur le Protecteur du citoyen  
(chapitre P-32)


1.  OBJET


Le gouvernement du Québec nomme madame Tania 
Roussel qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, 
comme vice-protectrice du citoyen.


Sous l’autorité du Protecteur du citoyen, ci-après appelé 
le Protecteur, et dans le cadre des lois et des règlements 
ainsi que des règles et des politiques adoptées par le 
Protecteur pour la conduite de ses affaires, elle exerce 
tout mandat que lui confie le Protecteur.


Madame Roussel exerce ses fonctions au bureau du 
Protecteur à Montréal.


2.  DURÉE


Le présent engagement commence le 19 juin 2023 pour 
se terminer le 18 juin 2028, sous réserve des dispositions 
de l’article 4.


3.  CONDITIONS DE TRAVAIL


À compter de la date de son engagement, madame 
Roussel reçoit un traitement annuel de 152 639 $.


Le régime de pension de madame Roussel est celui que 
prévoit la Loi sur le Protecteur du citoyen en faveur d’un 
vice-protecteur du citoyen.


Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées, ci-après 
appelé le décret numéro 450-2007, s’appliquent à madame 
Roussel, à l’exception de l’article  12, comme vice- 
présidente d’un organisme du gouvernement du niveau 5.
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4.  TERMINAISON


Le présent engagement prend fin à la date stipulée  
à l’article  2, sous réserve toutefois des dispositions  
qui suivent :


4.1  Démission


Madame Roussel peut démissionner de son poste de 
vice-protectrice du citoyen après avoir donné un avis écrit 
de trois mois.


Copie de l’avis de démission doit être transmise au secré-
taire général associé responsable des emplois supérieurs au 
ministère du Conseil exécutif.


4.2  Destitution


Madame Roussel consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.


4.3  Échéance


À la fin de son mandat, madame Roussel demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’elle soit nommée de nouveau  
ou remplacée.


5.  RENOUVELLEMENT


Tel que prévu à l’article  2, le mandat de madame 
Roussel se termine le 18 juin 2028. Dans le cas où le 
premier ministre a l’intention de recommander au gou-
vernement le renouvellement de son mandat à titre 
de vice-protectrice du citoyen, il l’en avisera dans les  
six mois de la date d’échéance du présent mandat.


6.  ALLOCATION DE TRANSITION


À la fin de son mandat de vice-protectrice du citoyen, 
madame Roussel recevra, le cas échéant, une allocation de 
transition aux conditions et suivant les modalités prévues 
à la section 5 du chapitre II des règles prévues au décret 
numéro 450-2007.


7.  Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.


80068


Gouvernement du Québec


Décret 972-2023, 14 juin 2023
Concernant l’approbation de la recommandation 
du comité paritaire et conjoint institué à l’égard des 
agents de protection de la faune relative à la convention  
collective 2020-2023


Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 71 
de la Loi sur la fonction publique (chapitre F-3.1.1) un 
comité paritaire et conjoint est institué pour chaque asso-
ciation accréditée qui représente un ou plusieurs groupes 
de salariés visés dans le paragraphe 4° de l’article 64 de 
cette loi;


Attendu qu’un tel comité est institué à l’égard des 
agents de protection de la faune qui sont représentés par le 
Syndicat des agents de protection de la faune du Québec;


Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 72 
de cette loi le comité est chargé de commencer et de pour-
suivre des négociations auxquelles ses membres parti-
cipent à titre de représentants du Conseil du trésor ou de 
l’association accréditée, en vue de la conclusion ou du 
renouvellement d’une convention collective;


Attendu qu’en vertu de l’article 74 de cette loi lorsqu’il 
le juge à propos, le comité présente au gouvernement ses 
recommandations concernant la conclusion ou le renou-
vellement d’une convention collective;


Attendu qu’en vertu de l’article 75 de cette loi, dès 
qu’elles ont été approuvées par le gouvernement, les 
recommandations du comité présentées en vertu de  
l’article 74 de cette loi ont l’effet d’une convention collec-
tive signée par les parties;


Attendu que le comité présente au gouverne-
ment sa recommandation concernant la convention 
collective 2020-2023;


Attendu qu’il y a lieu d’approuver la recomman-
dation du comité paritaire et conjoint institué à l’égard 
des agents de protection de la faune relative à la conven-
tion collective 2020-2023 annexée à la recommandation  
ministérielle du présent décret;


Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Administration  
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor :


© Éditeur officiel du Québec, 2023







De : Jérôme Verreault
À : registre@servicesquebec.gouv.qc.ca
Cc : Lucie Bélanger
Objet : Demande de modification au NEQ 8815587082
Date : 11 avril 2025 13:16:00
Pièces jointes : REQ - Demande de modification - nomination VP et correction adresse bureau de Montréal.pdf

Charland, Dave Décret 91-2025 20250217.pdf
Gallo, Assunta Décret 4-2025 20250205.pdf
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Bonjour,
 
Nous vous prions de prendre en considération les demandes de modifications pour le dossier du Protecteur du
citoyen sur le site du Registraire des entreprises (NEQ 8815587082)
 
Pour toute question, vous pouvez communiquer avec moi.
 
Cordialement,

 
Jérôme
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Québec (Québec) G1R 3P4
Tél. : 1 800-361-5804 poste 46567 -  Sans frais au Québec : 1 800 463-5070
Téléc. : 1 866 902-7130
jerome.verreault@protecteurducitoyen.qc.ca
protecteurducitoyen.qc.ca
Suivez-nous sur Facebook | LinkedIn

 
 
 

mailto:jerome.verreault@protecteurducitoyen.qc.ca
mailto:registre@servicesquebec.gouv.qc.ca
mailto:lucie.belanger@protecteurducitoyen.qc.ca
mailto:jerome.verreault@protecteurducitoyen.qc.ca
http://www.protecteurducitoyen.qc.ca/
https://www.facebook.com/pages/Le-Protecteur-du-citoyen/592335790831343
https://www.linkedin.com/company/le-protecteur-du-citoyen



800, place D’Youville, 19e étage 
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PAR COURRIEL 


 
 
Québec, le 11 avril 2025 
 
Revenu Québec  
Direction du registraire des entreprises  
Immatriculation et modification au registre  
3800, rue de Marly, secteur QB0103 
Québec (Québec) G1X 4A5 
 
 
Objet : Demande de modifications à l’état de renseignements du Protecteur du citoyen     


nº 8815587082 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
La présente est pour signifier des changements au matricule 8815587082 au nom du Protecteur du 
citoyen. Pour donner suite aux nominations par l’Assemblée nationale : 
 


• il faudrait retirer le nom de Claude Dussault – vice-protecteur et le remplacer par Assunta 
Gallo - vice-protectrice, le tout tel que prévu au décret 4-2025 du gouvernement du Québec; 


• il faudrait ajouter le nom de Dave Charland – vice-protecteur, le tout tel que prévu au décret 
91-2025 du gouvernement du Québec. 


 
Une autre demande vise à corriger l’adresse d’un de nos établissements qui figure au dossier. 
L’adresse du 1050 AVE Beaver Hall 13e étage Montréal (Québec) H3B 5B4 Canada est à corriger par 
le 1050, côte du Beaver Hall, 13e étage, Montréal (Québec), H3B 5B4 Canada. 
 
Pour toute demande d’information, je vous prie de communiquer avec le soussigné. 
 
Je vous remercie de votre collaboration et vous prie de recevoir, Madame, Monsieur, mes salutations 
les meilleures. 
 
Le directeur des ressources informationnelles et financières 
 
 
 
 
Michel St-Pierre 








e o 9 


DÉCRETS ADMINISTRATIFS


Décret 91-2025, 


 
 


 


 


 


Conditions de travail de monsieur Dave 
Charland comme vice-protecteur à 
l’intégrité publique au Protecteur du 
citoyen
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DÉCRETS ADMINISTRATIFS


 


Démission


Destitution


Échéance


84966
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DÉCRETS ADMINISTRATIFS


Décret 4-2025, 


 


 


Conditions de travail de madame Assunta 
Gallo comme vice-protectrice du citoyen


 
 


Le gouvernement du Québec nomme madame Assunta 
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DÉCRETS ADMINISTRATIFS


 


Démission


Destitution


 


Échéance


84849
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De : Jérôme Verreault
À : req.autorite.publique@req.gouv.qc.ca
Objet : Demande de modification au NEQ 8815587082
Date : 29 avril 2025 07:01:00
Pièces jointes : REQ - Demande de modification - établissement principal et ordre des administrateurs.pdf
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Bonjour,

Nous vous transmettons la demande ci-jointe visant la correction de l’établissement principal du Protecteur
du citoyen, de même que l’affichage des dirigeants.

Je demeure disponible pour toute question.

Merci et bonne journée

Jérôme
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PAR COURRIEL 


 
 
Québec, le 15 avril 2025 
 
Revenu Québec  
Direction du registraire des entreprises  
Immatriculation et modification au registre  
3800, rue de Marly, secteur QB0103 
Québec (Québec) G1X 4A5 
 
 
Objet : Demande de modifications à l’état de renseignements du Protecteur du citoyen     


nº 8815587082 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
La présente est pour signifier des changements au matricule 8815587082 au nom du Protecteur du 
citoyen. Pour donner suite aux modifications apportées à ce jour. Il faudrait inscrire comme 
établissement principal le : 
 


0004 – Protecteur du citoyen 
800 place D’Youville, 19e étage Québec (Québec) G1R 3P4 Canada   


 
Nous demandons de modifier l’ordre d’affichage des administrateurs afin d’afficher le protecteur du 
citoyen, M. Marc-André Dowd en premier, car c’est le principal dirigeant. 
 
Pour toute demande d’information, je vous prie de communiquer avec le soussigné. 
 
Je vous remercie de votre collaboration et vous prie de recevoir, Madame, Monsieur, mes salutations 
les meilleures. 
 
Le directeur des ressources informationnelles et financières, 
 
 
 
 
Michel St-Pierre 
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